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Introduction

Julie Tessiaut
Responsable de service environnement
développement durable
Direction de l’Environnement et de la
Prévention des Risques - Orléans Métropole



Que sont les Assises ?

de janvier à avril 2021

Des événements et des 
animations pour 
montrer “ce qui 

marche”, 
explorer les possibles, 

créer de solutions 
concrètes



Mars

Avril

Janvier



Une plateforme 

Une newsletter 

&

pour retrouver 

l’agenda des 

activités, les 

ressources, les 

restitutions

pour suivre l’actualité

Pour recevoir les 

restitutions des ateliers



Participation citoyenne ; les 
avantages de l’intelligence 
collective dans les projets urbains

Chloé Michel – Urbaniste, Écologie Urbaine & Citoyenne



Différentes échelles de participation pour différents objectifs

Concertation réglementaire et volontaire

Code de l’urbanisme

> Article L300-2

> Concerne : Elaboration & révision du SCoT & du PLU, projets de ZAC, projets ayant un impact 
environnemental (L122-1) et sur le cadre de vie (R.103-1 CU), projets de renouvellement urbain

> Consiste : le + souvent en l’animation de réunions publiques et registres + enquête publique

Code de l’environnement

> L122-1 : une concertation préalable facultative peut adosser l’évaluation environnementale d’un projet 
(Etat initial + étude d’impact)



Différentes échelles de participation pour différents objectifs

> Améliorer la communication des projets
> Favoriser leur adéquation aux besoins des futurs usagers
> Favoriser leur appropriation et pérennité dans le temps
> Eviter les dégradations



La participation au service de la transition écologique !
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La participation au service de la transition écologique !



Situation sanitaire et concertation



Situation sanitaire et concertation



Assistance à Maîtrise d’Usage à 
la Plaine Estivale

Aude Masboungi, architecte – urbaniste
Cécile Bellanger, architecte – urbaniste
La Belle Friche



L’urbanisme transitoire et 

l’événementiel au service de la 

mobilisation citoyenne
Assises de la transition écologique Orléans Métropole

16 février 2021



Urbanisme transitoire : constats et besoins...

❏ ...il me coûte trop cher, je veux 

économiser/rentabiliser mes dépenses.

❏ ...je veux expérimenter des pratiques pour 

construire un programme sur mesure.

❏ ...je veux lancer une démarche participative 

avant sa transformation.

❏ ...je veux lui donner de la valeur avant sa 

transformation (avantages économiques, 

qualitatifs, image du projet futur,...).

❏ ...je souhaite faire une opération séduction 

avec les partenaires institutionnels.

MOA publics/privés
Collectivités, aménageurs, 

promoteurs, bailleurs sociaux

“Je transforme un 

site, un territoire, 

...”



Urbanisme transitoire : outils de programmation

PROGRAMMATION

URBAINE



PROGRAMMATION

URBAINE

Événementiel

Assistance à

maîtrise d’usage

Communication

Faisabilité technique

Concertation, co-

conception

Préfiguration

Urbanisme transitoire : outils de programmation



Urbanisme transitoire : outils de mobilisation



Urbanisme transitoire et participation



Assistance à maîtrise d’usages : La Plaine 

Estivale

http://www.youtube.com/watch?v=7JSOv0M4o4Y


Accompagner le changement : du terrain à la maîtrise 

d’ouvrage

Accompagner 

la mutation 

urbaine

➔ Actions temporelles multiples

➔ Inclure les habitants

➔ Participer au développement 

local

➔ Gouvernance opérationnelle 

complexe

➔ Démarche expérimentale à 

vocation réplicable

Accompagner 

le changement 

des pratiques 

internes

Assistance à maîtrise d’usages : La Plaine 

Estivale



Merci pour votre attention



Kanopé, des maisons écologiques 
pour les personnes âgées

Richard Kaminski, Kanopé



SOCIETE COOPERATIVE D’INTERET COLLECTIF



• Quel est le besoin adressé par Kanopé ?

Les personnes âgées isolées et en risque de 

perte des liens sociaux et de l’autonomie.

Dont les revenus se sont réduits après l’arrêt 

de la vie professionnelle. 

• Quelle est la solution proposée ?

Un nouveau projet de vie

Cohabitation dans des maisons de petite taille 

(5 personnes), gouvernance partagée

Habitat intégré dans la ville.

Construction neuve à très faible impact 

environnemental (matériaux, construction, 

énergie,…)



1. Cohabiter, maintenir 
l’autonomie et le lien 
social, solidarité et 
sécurité par le collectif

2. Bénéficier d’une 
construction 
écologique, intégrée 
dans la ville

3. Participer à la 
gouvernance de ce 
projet coopératif

Pour les bénéficiaires ?



• Contribuer à l’effort des 

territoires dans la transition 

énergétique des logements.

• une maison Kanopé c’est :

• Empreinte carbone neutre pour sa construction 

(matériaux majoritairement naturels)

• niveau très bas de consommation d’énergie

• Cinq logements mis à disposition pour de nouveaux 

habitants, contribuant ainsi à réduire l’émission de 

GES par évitement de nouvelles constructions.

Pour les collectivités locales ?



● Maisons de petites tailles
avec jardin (maximum 5
personnes).

● Processus de mise en
relation et en confiance des
futurs cohabitants pendant la
construction de leur maison

● Les habitants organisent eux
même leur vie dans la maison.

● Des services et équipements
partagés entre les habitants:
toutes les charges, plus
internet, voiture (électrique),
assurance, mutuelle,…

● Une conciergerie pour aider
les habitants au quotidien

● Soins à domicile apportés par
un partenaire de forte notoriété



● Pendant la phase de construction de 

chaque maison, les personnes 

candidates sont invitées à participer 

à des « périodes de découvertes » 

(gites ruraux ou équivalents) au 

cours desquelles elles apprennent à 

se connaître, à découvrir des 

affinités, à valider leur capacité à 

vivre ensemble.

● Les personnes sélectionnées 

pourront ensuite influencer la 

décoration et quelques 

aménagements de la maison ou du 

terrain  qu’elles vont occuper.

Processus de mise en relation 

:



Composition du Capital de la SCIC:

• Producteurs

• Partenaires

• Salariés

• Bénéficiaires

• Investisseurs privés

• Collectivités locales

• Investisseurs privés/publics (France-

Active)



UTILITÉ SOCIALE ENVIRONNEMENT TERRITOIRE GOUVERNANCE EMPLOI

• Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale (ESUS)

• Société Coopérative d’Intérêt Collectif (SCIC)

• Construction norme environnementale IS014064 

– 30%

• Un Véhicule électrique par maison

• Création d’un « nouveau métier » ; concierge de 

maisons



Présentation du référentiel 
Ville durable d’Orléans 
Métropole 

Julie Tessiaut
Responsable de service environnement
développement durable
Direction de l’Environnement et de la
Prévention des Risques - Orléans Métropole



La Plan Climat d’Orléans Métropole : un projet territorial de transition 
énergétique et de résilience



Un plan d’action autour de 6 axes stratégiques et 33 actions



Un référentiel pour cadrer les ambitions et les exigences en matière de 
ville durable

Qu’est-ce que le référentiel Ville Durable ?
- Un recueil de bonnes pratiques, de questionnements et d’exigences en matière d’aménagement 

durable
- Un outil pour sensibiliser et accompagner les acteurs de l’aménagement et de la construction dans 

leurs projets
- Un outil de mesure des performances des opérations et d’évaluation

A quoi sert cet outil pour Orléans Métropole ?

Évaluer Manager Communiquer



Un référentiel pour cadrer les ambitions et les exigences en matière de 
ville durable

A qui s’adresse le référentiel ?
> À tous les acteurs de l’aménagement et de la construction publics et privés
- Outil pédagogique pour les porteurs de projet (opérateur, promoteur, aménageur, équipe MOE, 

BET, MOA publique etc.)
- Outil opérationnel permettant l’accompagnement tout au long des projets (étape de conception, 

de programmation, de chantier, d’usage, etc.)

Comment a-t-il été réalisé ?
> Un travail coproduit entre les différentes directions concernées et qui portent une partie de la 
politique environnementales de la Métropole 
- Mobilité, cycle de l’eau, déchets, environnement et risques

> Une hiérarchisation des objectifs, des ambitions et des actions réalisée lors d’ateliers participatifs

> Un processus de travail itératif avec une phase de test



Un référentiel pour cadrer les ambitions et les exigences en matière de 
ville durable

Quel contenu ?
> Le contenu construit sur la base du Label Capitale Verte Européenne
Un label décerné aux villes de plus de 100 000 habitants qui conduisent des politiques 
particulièrement ambitieuses en matière de protection de l’environnement et de 
développement durable.

Dix engagements pour une métropole durable déclinés en actions concrètes avec des 
indicateurs de suivi :

1. Gestion locale du changement climatique
2. Anticiper et s’adapter aux risques
3. Mobilités
4. Nature en ville et biodiversité
5. Qualité de l’air
6. Environnement acoustique
7. Production et gestion des déchets
8. Gestion de l’eau
9. Éco-innovation et emploi durable
10. Management



Un site internet pour découvrir le contenu du référentiel et accéder à la 
ressource en ligne

Pourquoi un site internet ?
> À disposition de tous les porteurs de projet, publics ou privés, le site internet permet d’avoir accès 
à une importante ressource documentaire comprenant retours d’expérience et bonnes pratiques. 

https://referentiel-ville-durable.orleans-metropole.fr/

https://referentiel-ville-durable.orleans-metropole.fr/
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Table-ronde et réponses aux 
questions

Julie Tessiaut - Direction de l’Environnement et de la
Prévention des Risques - Orléans Métropole
Chloé Michel - Écologie Urbaine & Citoyenne
Aude Masboungi –La Belle Friche
Cécile Bellanger- La Belle Friche
Richard Kaminski, Kanopé



Les webinaires Ville durable, c’est 
terminé !

Retrouvez les 4 webinaires en replay sur le site des 
Assises de la Transition écologique :

Rendez-vous en Mars-Avril pour la seconde phase

https://transition.orleans-metropole.fr/ville-durable-3-webinaires-a-retrouver/

https://transition.orleans-metropole.fr/ville-durable-3-webinaires-a-retrouver/



